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Championnat 3x3 
 

 

C’est reparti pour le Championnat 3x3 2023 !  
Les premières manches du championnat sont programmées  

les 25-28 Octobre et 2-3 Novembre  
pendant les vacances de la Toussaint. 

 

Les équipes U13-U15-U18 et Seniors,  
désireuses de participer à cette compétition  
sont invitées à s’inscrire via le formulaire ici. 

 
Vous pouvez retrouver toutes les informations  

pour le déroulement de la compétition  
sur le site du Comité ici  

et en annexe au BO de ce jour. 
 

Les clubs désireux d’accueillir  
une manche de cette compétition  

peuvent candidater auprès du Comité sur basket-ain@wanadoo.fr . 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

https://forms.gle/wmYQ9morxxZvj8Aq6
https://www.basketain.com/mini-basket-developpement/3x3/
mailto:basket-ain@wanadoo.fr
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Le Comité – Les Clubs 

 
 

  

 

 
-> Clubs - information 
Suite à la réception de la demande des Clubs de l’AS Confrançon et de l’US Vonnas dûment jusitifiée, la 
Commission Fédérale Juridique – Section Règlements a décidé d’enregistrer :  

1. la fusion absorption de l’US Vonnas (ARA0001040) par l’AS Confrançon (ARA0001016) 
2. la dissolution de l’US Vonnas au terme de la saison sportive 2021-22 
3. la nouvelle dénomination de l’AS Confrançon en US Confrançon Vonnas – USCV, sous le numéro 

d’affiliation ARA0001016. 

 
-> Appels à candidatures des Clubs 

# Fête du Mini de Noël 
Lors de sa réunion du Mardi 27 Septembre, le Bureau du Comité a pris la décision de positionner 
l’organisation de la Fête du MiniBasket de Noël le Dimanche 11 Décembre 2022 
 
Les clubs intéressés par l’organisation de cette Fête peuvent faire parvenir leur candidature à : 
basket-ain@wanadoo.fr   pour le 20 Octobre 2022 dernier délai. 
 

# Finale Challenge Individuel Benjamin/e 
Lors de sa réunion du Mardi 27 Septembre, le Bureau du Comité a pris la décision de positionner 
l’organisation de la Finale du Challenge Individuel Benjamin/e le Dimanche 29 Janvier 2023 
Candidature reçue : CTC CSP01 
 
Les clubs intéressés par l’organisation de cette Fête peuvent faire parvenir leur candidature à : 
basket-ain@wanadoo.fr   pour le 20 Octobre 2022 dernier délai. 
 

Pour ces deux organisations,  
les cahiers des charges sont disponibles sur le site du Comité ici 

 
 
-> Pôle Développement - MiniBasket 

# Kinder Joy of Moving Day 2022 
Comme chaque année depuis 2007, la FFBB et Kinder s’associent autour de l’opération  

« Kinder Joy of Moving Basket Day ». 
Pour cette édition 2022, cet évènement aura lieu du 8 au 21 décembre. 
Les inscriptions à cette opération seront ouvertes à partir du Mercredi 5 Octobre sur la plateforme dédiée. 
N’hésitez pas à vous inscrire le plus tôt possible car le nombre de places est limité ! 
Toutes les informations sur cette opération ici  
 
 
 

-> Pôle Développement - Incivilités 
Merci aux clubs de prendre connaissance de la note fédérale concernant les Incivilités en pièce jointe au BO et 
de compléter le questionnaire qui est en lien. 
 
Lors de l’Assemblée Générale Départementale, il a été évoqué que le Comité a fait le choix de travailler avec les 
clubs afin de décider des actions à mener sur cette thématique. 
Aussi, la date du le Forum sur les Incivilités a été au Samedi 26 Novembre 2022 sur la journée 
Merci aux clubs de noter d’ores et déjà cette date sur les agendas. 
Les réponses au questionnaire fédéral pourront alimenter les réflexions de la journée. 
 
 
 
 
 

 

 

 

mailto:basket-ain@wanadoo.fr
mailto:basket-ain@wanadoo.fr
https://www.basketain.com/documents-utiles/
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Pôle Juridique  
 
 
 
 

 

-> Qualifications  
 

# Certificat médical  
1. Le certificat médical n’est pas obligatoire pour la création d’un licencié mineur, comme pour le 

renouvellement 
2. Situation particulière des licenciés nés 2004 (précision du service juridique et institutionnel de la 

FFBB) : 
- A l'heure actuelle, la présentation d'un certificat est fortement recommandée. 
- Les modifications réglementaires seront apportées dans l'année concernant cette situation.  
- Pour les saisons suivantes, les mineurs devenant majeur lors de la prise de licence devront 

présenter un certificat médical pour réaliser une remise à 0.  
 

# Contrôle des licences par le Comité 
Il reste encore un petit nombre de licences non validées par le Comité pour différentes raisons. 
Merci aux Responsables Licences Clubs et Correspondants de Clubs de bien prendre connaissance des 
commentaires mentionnés dans FBI. 
 

Pour les Responsables Licences, insistez auprès de vos licenciés pour qu’ils insèrent des photos d’identité 
dignes de cette appellation : éviter les photos de vacances, de famille, de plan lointain, photos insérées mal 
découpées (ou pas même découpées !), ce qui nous oblige alors à des ajustements particuliers.  
Rappelons également que ces photos servent à la constitution du trombinoscope.   
 

Important 
Il est demandé aux Responsables des Licences au sein des clubs de bien vérifier que le type de la licence 
format PDF est bien conforme (type de licence, surclassement, …) avant la participation des licenciés (sous 
peine de disqualification) 
 
 

# Licences  
Tableau en pièce jointe de la situation des licences par club 
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Pôle Juridique 
 

 
 
 
# Licences AST et AS CTC  

Il est rappelé aux clubs que pour les demandes de licences AST et AS CTC, l’ensemble des démarches est 
dématérialisé. 
Nouvelles licences accordées au 5 Octobre : 
 
 
Nom Prénom N°2nd Club  2nd Club N°Orig. Club Orig. Catégorie 

DE CARVALHO Alice ARA0001044 CS REYRIEUX SVB ARA0001042 US JASSANS S 

GUILLOT Candice ARA0001044 CS REYRIEUX SVB ARA0001042 US JASSANS U19 

DESCROIX Dylan ARA0001044 CS REYRIEUX SVB ARA0001042 US JASSANS U14 

PEYRARD Elise ARA0001044 CS REYRIEUX SVB ARA0001042 US JASSANS S 

PIOLA Léna ARA0001044 CS REYRIEUX SVB ARA0001042 US JASSANS S 

O'BARA Samuel ARA0001032 ES St JEAN LE VIEUX ARA0001056 AMBERIEU BB U13 
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Championnats 
 

 
-> Championnats Départementaux 

# Calendriers 

 

Pour tous les Championnats Départementaux Jeunes, 
les dates au-delà du 22 octobre ne sont pas en prendre en compte. 

Seules les 4 premières journées doivent se disputer. 

 

# Dérogations 
Rappel 
Les dérogations sont acceptées au bout de 10 jours par le Comité.  
Les clubs sont priés de répondre rapidement même si le match aura lieu les mois suivants ! 
 
Afin de préparer la 2ème phase du calendrier, les dérogations pour repousser des rencontres ne peuvent 
pas être faites pour le weekend au-delà du 22 octobre.  
Les prochaines demandes seront refusées par le Comité. 

 
 

# MiniBasket 
➢  2ème phase 

Des clubs ont déjà engagé de nouvelles équipes pour la phase 2 du Championnat Débutants le 12 Novembre.  
 

Les Clubs susceptibles d’engager de nouvelles équipes sont priés d’en informer le Comité dès que possible et 
ce, avant le 25 Octobre prochain. 
 

Nouveaux engagements reçus : BB Revermont (U11M), BC Veyle (U9M), ASS Lagnieu (U9M) 
 

➢ Précisions - participations 
Dans les règlements, il est demandé à ce que les joueurs et joueuses participent à : 

- U9 : 2 périodes entières dans les 4 premières périodes avec un maximum de 4 périodes jouées 
- U11 : 3 périodes entières dans les 6 premières périodes avec un maximum de 6 périodes jouées 

 

En fonction des petits effectifs sur une rencontre, ces dispositions ne peuvent être appliquées.  
Les Entraîneurs sont invités à faire en sorte que dans ces catégories le plus grand nombre joue.  
 

➢ Précisions – feuille de marque 
A l’issue de la première journée, il a été constaté une disparité sur le comptage des points.  
Aussi, il est bon de préciser le mode de comptage à adopter (voir exemples dans le tableau ci-dessous) 

- A la fin de chaque période : 
l’équipe qui gagne enregistre 3 points, l’équipe qui perd enregistre 1 point, 
si les deux équipes sont à égalité : enregistrement de 2 points pour les 2 équipes 

- A la fin de la rencontre : on compte le nombre total des points des périodes. 
C’est ce résultat qui sera saisi sur FBI 

 

Exemple : 

 Sur le terrain Sur la feuille 

  Score  Score  score  Score 

Période 1 Equipe A 8 Equipe B 6 Equipe A 3 Equipe B 1 

Période 2 Equipe A 4 Equipe B 4 Equipe A 2 Equipe B 2 

Période 3 Equipe A 2 Equipe B 6 Equipe A 1 Equipe B 3 

Période 4 Equipe A 6 Equipe B 2 Equipe A 3 Equipe B 1 

Résultat final (saisi sur FBI) Equipe A 9 Equipe B 7 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



BO N°13  

Pôle Championnats 
 
 
 

➢ Feuilles de matches 
Les feuilles de marque MiniBasket sont disponibles sur le site du comité.  
 
Elles sont téléchargeables sous 2 formats : 

- 1 version format excel (avec les règlements dans les onglets) pour être complétée sur 
ordinateur, cette option va de paire avec l’e-marque, et est vivement recommandée 

- 1 version format PDF à imprimer (avec les règlements au verso). 
Il est recommandé cependant de ne les imprimer qu’1 fois mais de les mettre à disposition des 
équipes sur la table de marque 

 

 # Titres Seniors 

Les titres de Champion de l’Ain Seniors seront décernés comme suit : 
PRM – DM2 – DM3 à l’issue de la finale des AS opposant le 1er de chaque poule 
PRF    à l’issue de la finale des AS opposant la 1ère à la 2ème de la saison régulière 
DF2-DF3   la 1ère de la phase 2 du championnat 
 

# DF2 

Avec une poule de 8 et 1 exempt à chaque journée, le calendrier de la DF2 a été actualisé comme suit :  
- prise en compte du classement à l’issue des matches aller (le 4 décembre 2022), 
- les journées sont programmées jusqu’au 15 Janvier 2023.  

les dates au-delà du 15 Janvier 2023 ne doivent pas être prises en compte. 
 

# Brûlages 

Tous les brûlages Seniors ont été reçus par le comité.  
. 

# e-marque V2 
Avec la reprise des championnats, les clubs sont invités à télécharger l’e-marque V2 le plus tard possible avant 
les rencontres, afin de bénéficier de la dernière version.  

 

 # Règlements 

Les règlements du Comité de l’Ain Particuliers Jeunes sont disponibles sur le site.  
Vous les trouverez également en annexe à ce BO. 
 
 

Merci à l’ensemble des acteurs de bien vouloir faire respecter toutes les règles dans un 
esprit constructif et Fair Play. 
 

Chaque Groupement Sportif devra présenter un Délégué de Club pour chacune des 
rencontres qu’il organisera dans sa salle ou sur son terrain (pour tous les championnats 
départementaux (de U13 à PR). Cette personne doit être obligatoirement majeure et 
licenciée dans le club (ou la CTC) recevant 
 

Une tolérance sera cependant appliquée pour les premières rencontres  
afin de permettre aux clubs de pouvoir s’organiser. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

https://www.basketain.com/mini-basket-developpement/mini-basket/
https://www.basketain.com/le-comite/reglements/
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-> Technique 
# Formation des Cadres  

➢ Brevets Fédéraux 
Le Pôle Sportif – Technique Départemental propose aux Entraîneurs  
les 3 formations de Brevets Fédéraux :  
 
Retrouvez toutes les informations concernant les contenus et dates  
sur le site de l’IFRABB ici 
Les inscriptions sont possibles uniquement en ligne,  
à compter du 1er Octobre. 
 
 

➢ Autres formations 
Précisions, concernant la formation Diplôme Entraîneur Territorial Basket DETB  
(nouveau diplôme remplaçant le CQP). 
 

•  Les titulaires du CQP complet Technicien Sportif de Basketball possèdent l’équivalence du DETB.  
Nous ne savons pas pour l’instant s’il faudra faire une demande de transformation de diplôme. 

•  Des dispenses peuvent être accordées pour certaines UC, à valider suivant les diplômes obtenus dans le 
monde du Sport (cf document ci-dessous) 

•  Le Comité est en charge du passage du CS1 du DETB.  
Des sessions de formation seront ouvertes rapidement pour les personnes intéressées via le site de 
l’IFRABB. 

 

 
 

 

https://www.ifrabb.fr/2022/09/14/ifrabb-brevetsfederaux/
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➢ Revalidation Diplômes Régionaux 

 

 

 
 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire, ne pas hésiter à contacter :  
Christophe Deverriere, Conseiller Territorial : 07.65.66.36.75 / basket-ain-technique@orange.fr 
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Pôle Sportif 
 
 
# Formation du Joueur/se 

➢ Sélections U13 F & M – joueurs / joueuses né(e)s en 2010  
Dates retenues pour les entraînements des Sélections : 
 

U13 Masculin nés en 2010 U13 Féminin nées en 2010 
16 Octobre 2022 ➔ Foissiat 11h-17h 16 Octobre 2022 ➔ Foissiat 9h -15h 

23 Octobre 2022 ➔ 23 Octobre 2022 ➔ 

28/29/30 Octobre 2022 ➔ CIC Andrézieux 

Samedi 5 Novembre 2022 ➔ TIC à la Canopée à Pierre Bénite 

20 Novembre 2022 ➔ Ambérieu 11h-13h 20 Novembre 2022 ➔Ambérieu 9h-11h 

27 Novembre 2022 ➔ St Rémy  11h-13h 27 Novembre 2022 ➔ St Rémy 9h-11h 

04 Décembre 2022 ➔ Culoz 11h-13h 04 Décembre 2022 ➔ Culoz 9h-11h 

11 Décembre 2022 ➔St Rémy 11 Décembre 2022 ➔ St Rémy 

18/19/20 Décembre 2022 ➔TDE Voiron 

 
Pour tous ces entraînements, le Pôle est à la recherche de salles.  
Les clubs intéressés peuvent contacter : 
Christophe DEVERRIERE, Conseiller Territorial,  07.65.66.36.75 / basket-ain-technique@orange.fr   

 
➢ Sélections U12 F & M – joueurs / joueuses né(e)s en 2011 

Séances prévues : 

U12 Masculin 2011 U12 Féminin 2011 
9 Octobre 2022 10h-12h ➔ Zone Est – Belley 9 Octobre 2022 10h-12h ➔ Zone Est – Belley 

16 Octobre 2022 10h-12h ➔ Zone Ouest – Club ? 16 Octobre 2022 10h-12h ➔ Zone Ouest – Club ? 

3 et 4 Novembre 2022 10h-16h ➔ Club ? 3 et 4 Novembre 2022 10h-16h ➔ Viriat 

11 Décembre 2022 10h-16h ➔ Club ? 11 Décembre 2022 10h-12h ➔ Club ? 
 

Pour tous ces entraînements, le Pôle est à la recherche de salles.  
Les clubs intéressés peuvent contacter : 
Christophe DEVERRIERE, Conseiller Territorial,  07.65.66.36.75 / basket-ain-technique@orange.fr   
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-> Officiels  
# Ecoles d’Arbitrage 

Pour tout savoir sur les Ecoles d’Arbitrage, se référer au document de l’annexe ici 
 

Déclaration niveau 1 à réaliser sur FBI avant le 30 Novembre via vos identifiants club. 
Merci d’informer le Comité – basket-ain@wanadoo.fr dès cette inscription faite. 
Une réunion sera programmée début Décembre, réunion obligatoire pour les responsables des écoles d'arbitrage 
des CTC. Il est rappelé que toute CTC doit valider son école au niveau 2. 
Le Pôle reste à la disposition des clubs pour les accompagner à créer une Ecole. 
Ecoles déclarées sur FBI au 5 Octobre 

 Niveau N°Club Club 
1 ARA0001061 BB REVERMONT 

1 ARA0001065 BC IZERNORE 

1 ARA0001069 CTC CSP01BASKET 

 

# Journées Nationales de l'Arbitrage 

Comme il est de tradition pour ces JNA, le Comité organise une soirée sur un match Betclic Elite à Ekinox sur un 
match de la JL Bourg Pro. 
Cette saison ce sera sur la rencontre contre Boulogne Levallois le Samedi 29 Octobre à 20 heures 
 

Seront invités à cette soirée :  

• les nouveaux Arbitres Départementaux validés à la fin de la saison dernière ainsi que leur 
Président ou à défaut un autre dirigeant du club 

• Tous les Arbitres du Comité de l'Ain 
 

Lors de cette soirée, un Jeune Arbitre sera mis à l’honneur à l'entre-deux du match Pro. 
 

# Inscription Candidats à l'Examen d'Arbitre Départemental 
Le plan Officiels 2024 prévoit que chaque club doit former au minimum un Arbitre qui sera candidat à l'Examen 
Départemental en fin de saison 2022-23 puis 2023-24. 
 

Rappel sur les objectifs de formation: 
- participer à deux séances animées par les formateurs du Comité dans chacun des 5 secteurs du 

département (2 séances de 3h) 
- participer à une journée de mise en situation pratique (tournoi à définir début 2023) 
- valider la formation e-learning disponible sur le site INFBB (renseignements seront donnés lors des 

séances) 
... et évidemment arbitrer activement dans son club. 

 
Rappel 
L’Arbitre Départemental est désigné selon ses disponibilités avec un minimum de 10 matches à officier sur la 
saison. Il est rémunéré 30 € par match + indemnités kilométriques. 
 

Merci à chaque club de réfléchir aux candidats potentiels (jeunes ou moins jeunes) et de transmettre le nom de 
leurs candidats au plus tard le 30/11 à Joël Robin : joelrobin11@orange.fr  
 

NB : « il est de notre responsabilité commune, clubs et comité, de "sauver" notre arbitrage, en nous 
responsabilisant à vouloir former les plus jeunes joueurs AUSSI à l'arbitrage.  
Pensez-y pendant vos entrainements U11, U13, U15....  
Pensez à la formation dans vos clubs via les écoles d'arbitrage.  
Pensez aussi à la mutualisation possible en vous rapprochant d'une école d'arbitrage voisine de votre club. 
Pensez aussi à désigner un arbitre (en fonction, ancien, ou arbitre club expérimenté!) référent de l'arbitrage dans 
votre club ». 

 

# OTM 
➢ Examen OTM Championnats de France 

Les personnes intéressées par une formation qui prépare à cet examen sont invitées à envoyer leur candidature 
avant le 24 Octobre 2022 
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                     Agenda 

 
 

 

 Octobre  Novembre 

 Commission Objet  Commission Objet 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9 Pôle Sportif – Technique Détection U12 M et F à Belley    

10      

11      

12      

13      

14      

15      

16 Pôle Sportif – Technique Sélection U13 M et F à Foissiat 
Détection U12 M et F 

   

17      

18      

19      

20 Clubs Date butoir appel à candidatures  
Fête du Mini de Noël  

& 
Finale Challenge Individuel 

Benjamin/e 

   

21      

22      

23 Pôle Sportif – Technique Sélection U13 M et F     

24      

25 CD 01 Bureau 2    

26      

27      

28      

29      

30      

31      

 
 

En bleu les modifications apportées cette semaine 
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        Annexes 


